
'prejfemen t de i*enrkhir & accroître aux

dépens d^nn chacun entrèrent pour beat*'

coptp (a).

Monlîeiir c(ii Belloy Avocat Gc- "•

néral du Parlement de Toiiloiife por- .^S'J
tnni la parole le zi Mars 1595 re-Beiioy

préfentoit CCS Pères comme à^^Gens^ll^l^

prompts & hardis à fe fourrer es maifons d" rade-

privées & particulières avec trop de pri"
^ouioii.^

vauté & de curiofité. Nous devons donc , fe où il

ajoiitoit ce Wàp^x^il^ avoir un extreme^^^j^^^

regret ijr fleurer en nos âmes d*avoir mur- fuites IT-

n ces fcffeKS , hs avoir em-ichis & /^-]lî!l.°"*^^

menpes fion-jeumnfmi aux dépens eu «wnedesf;^-

fubfianœs & jacult-és & i L'ekheré-"^"^*'

DATION D^UN INFINI NOMBRE DE
FAMILLES ; mais plus pour nous avoir

caiifc l'es maitx (j'ue fouffrons jpar leur

faujfe doElrtne 'nous ont divifcs& décou-

fus parfaEiion^ ,
pnr monopvks , ^ par*

tltiHtcs fchijrnatiques ; avoir produit en

notre nation le nom y t^opprobre^^Vinfamie
d*affaf[îns ^facrikg(S & parricides de nos

Rois, La Cour ajam égard aux conclu*

.(a) Recueil de Mémoîics , pièces , jnf-

ttuclions , ambaiTadcs , donné à la fuice de

rhiftoifc du Cardinal de Joyeufe par M. Au-
bcrj en 1^54 ôc inypiimé avec privilège,

Aiv


